
 

 

Bande de la parcelle cadastrée section AO n°590, appartenant à la 

Ville de Clisson, à céder à M. et Mme BONNEAU (environ 30 m²) 

Bande de la parcelle cadastrée section AO n°122, appartenant à 

M. et Mme BONNEAU, à acquérir par la commune (environ 80m²) 


